
 

L’asbl ADMR est une entreprise à profit social, avec des valeurs 
fortes, et dont la raison d’être est d’apporter une aide à domicile 
adaptée et accessible à tous. Elle met à disposition de ses 
bénéficiaires plusieurs métiers : aides familiales, gardes à 
domicile, aides ménagères, ouvriers polyvalents. L’ADMR compte 
1650 travailleurs répartis en six implantations régionales et une 
coordination générale.  
 

 
L'ADMR recrute pour son équipe SIPP située à Boninne (région Namuroise) : 
 

Un (e, x) conseiller en prévention niveau 1 
Temps partiel 

 
En tant que conseiller en prévention niveau 1, vous, en collaboration avec nos 6 conseillers en 
prévention interne niveau 2, développez, coordonnez et assurez le suivi de la gestion de 
prévention et de protection au travail afin d’appliquer les normes légales telles que définies 
dans la loi sur le bien-être. 
 
Mission générale 
• Dépister, analyser et évaluer les dangers et risques au travail afin de proposer les mesures 

nécessaires pour minimiser et/ou éliminer les risques. 
• Coordonner des projets relatifs à un thème de prévention déterminé afin d’apporter des 

améliorations dans le domaine de la sécurité. 
• Analyser des accidents du travail et en découvrir les causes afin de développer les lignes 

directrices de la politique de bien-être et de proposer un système de gestion des risques 
efficace et dynamique. 

• Suivre les KPI dans le domaine du Bien-Etre au Travail et apporter les mesures correctives 
nécessaires. 

• Intégrer tous les éléments du bien-être au travail dans des systèmes de qualité et autres 
systèmes de gestion afin d’obtenir une politique de bien-être uniforme et efficace. 

• Coacher et développer vos collaborateurs afin d’utiliser et de développer leurs 
compétences et leur connaissance de manière optimale et de garantir le fonctionnement 
harmonieux de l’équipe 

• Sensibiliser au quotidien les collègues sur l’importance de la sécurité au travail. 
• En collaboration avec le service RH, veiller à la formation et l’information des travailleurs 

en matière de sécurité, hygiène et environnement. 
 
Profil 
• Soit être détenteur d’un diplôme de conseiller en prévention niveau 1 ; 

• Soit être détenteur d’un diplôme de conseiller en prévention niveau 2 et être prêt à suivre 
une formation qualifiante de conseiller niveau 1 ; 

• Soit être porteur d’un bachelor d’université ou d’un bachelor de l’enseignement supérieur 
de niveau universitaire et être prêt à suivre une formation qualifiante de conseiller niveau 
1 ; 

• Être méthodique et organisé.e ; 
• Être doté d'un excellent relationnel, vous êtes dynamique et faites preuve de rigueur et 

d'autonomie ; 
• Être mobile et flexible ; 
• Être axé sur les résultats et l'analyse. 

 
 



Compétences attendues 
• Connaissances des dispositions réglementaires relatives au bien-être au travail ; 
• Connaître la législation en application et pouvoir faire preuve des compétences 

techniques et scientifiques nécessaires ; 
• Capacité de communication ; 
• Capacité de travailler en équipe ; 
• Leadership orienté humain et collaboratif ; 
• Savoir fédérer et donner du sens. 

 
Nous vous offrons   

• Un contrat à durée indéterminée. 
• Un emploi varié, stimulant et socialement engagé vous permettant de contribuer à la 

réalisation des défis de l’ADMR. 
• La possibilité de travailler dans un environnement soucieux d’un bon équilibre vie privée 

- vie professionnelle (télétravail). 
• Une grande autonomie et de nombreux défis à relever. 
• Des possibilités de formation vous permettant de perfectionner en permanence vos 

compétences techniques et vos aptitudes personnelles. 
• Nous vous proposons un salaire attractif (CP 318.01), complété par des avantages 

extralégaux tels des congés complémentaires, des chèques-repas, un remboursement 
des frais de déplacement domicile-lieu de travail, (vélo, transport en commun), une 
prime de fin d’année complémentaire, etc. 

 
Comment postuler ?  
Adressez votre CV et lettre de motivation à drh@admr.be avant le 30/10/2023 
 

mailto:drh@admr.be

